
 

Savigny 

Le réseau d’assainissement est principalement de type séparatif et unitaire, les lotissements récents sont en séparatif. 

5,4 km. 8,1 km. 

La nouvelle STEP communale d’une capacité de traitement de 2 200 EH. 

La STEP intercommunale de Nuelles d’une capacité de traitement de 12 400 EH pour la zone industrielle. 

 

3 secteurs à urbaniser (dont un à vocation industriel) sur une superficie d’environ 6 ha, pour un total d’environ 40 

nouveaux logements. 

Actualiser le zonage d’assainissement des eaux usées en complément du zonage réalisé pour la commune en 2004, en 

prenant en compte les aménagements réalisés et les solutions proposées concernant l’assainissement des eaux usées des 

hameaux de « Taylan », « Grange Bodet », « Rochette » et « Palud ».. 



 

Mise en conformité des installations d’assainissement autonome.  

Assurer l’entretien de ces installations. 

 

. 

Création de 2 nouvelles stations d’épuration et d’un réseau séparatif de collecte des eaux usées afin de raccorder à 

l’assainissement collectif les hameaux de Taylan, Grange Bodet (plus 2 habitations), Rochette et Palud. 

 

 

Mise en conformité des installations d’assainissement autonome, afin de limiter les nuisances auprès du voisinage. 

Assainissement collectif pour 4 hameaux actuellement en assainissement autonome. 



Carte du périmètre (source : Géoportail 2013) : 

 

 


